
Le bureau du Print 
 

Editions Offset, Numérique & Grand Format                                                                                                LBDP               
 
MARTINEZ EMILIO                                                                                          
  
 

 
LE BUREAU DU PRINT  
MARTINEZ EMILIO EI 

532 271 772 R.C.S. Lyon   
SIRET 532 271 772 00024 – TVA intracommunautaire : FR67532271772  

97B rue de la République - 69150 DECINES CHARPIEU 
 

Afin d'éviter toute erreur, merci de contrôler cette facture à réception svp.                                                                                                                                 

Fait à Décines Charpieu Le 03/06/2025                                                                               
 

FACTURE N°2025-126 

 
Commande n°PO45203695 

Carrier S.A.S. 
1 route de Thill 
01120 La Boisse Ain 
France 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet : NEWSLETTER EUROPE - MAI 2025 

 
Descriptifs : 

 
Brochure piquée 2 points - 16 pages couverture incluse 
Format fermé : 210 x 297 mm  
Format ouvert : 420 x 297 mm 
Mise au format de votre fichier pour impression 
Validation du BAT par mail 
Impression recto/verso quadri sur CMM 115g 
Mise sous enveloppe avec le devis 25-181 (NEWLETTER MONTLUEL - MAI 2025) 
 
 
Adresse de livraison : 
Carrier Montluel SCS 
Service courriers  
Route de THIL 
01120 La Boisse 
 
 
Prix pour 156 exemplaires 

                                                                                                                    
          
 

Montant HT  486,00 € 

Tva 20%   97,20 € 

Montant TTC 583,20 € 
 Conditions de paiement : 

Échéance de règlement à 45 jours nets le 18/07/2025 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité 
de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 
40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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